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Évaluer les besoins des femmes enceintes :
une étude-pilote du dispositif Ariane
Assessing the needs of pregnant women:
pilot study of the Ariane protoccol
Thomas Saïas1, 2, Carl-Maria Mörch1, 2, Janie Comtois1, Isabelle Girard3, Julie Bodard2, Jean-Louis Gerhard4

ûRésumé
Introduction : L’organisation de la prévention périnatale est, enFrance, adossée àun système à vocation universelle. Les servicesde protectionmaternelle et infantile sont ainsi ouverts à tous, aurisque d’exclure les personnes ne sachant pas où les trouver nicomment les utiliser. La prévention ciblée, fonctionnant sur desfacteurs de risque corrigerait une partie de cette iniquité sanstoutefois parvenir à une correction parfaite.
But de l’étude : Cet article présente un dispositif social innovanten santé publique : le contact prénatal systématique Ariane,développé par une équipe de recherche et implanté dans lesservices de PMI. Il repose sur le principe d’universalismeproportionné. Ariane consiste en un envoi de SMS et un appeltéléphonique endébut de grossesse. Destiné à toutes les femmesenceintes, il permet de transmettre de vive voix des informationssur les systèmespublics de prévention et de soutien aux parents.Il permet également d’évaluer les besoins des familles.
Méthode : Cet article présente les résultats de l’étude-pilote dece dispositif, menée en Moselle. Au total, 14 sages-femmes et11 parturientes ayant été contactées lors de leur grossesse ontparticipé à des entretiens post-projet.
Résultats : Les résultats montrent une très grande acceptabilitédes appels par l’ensemble des parties. Selon les sages-femmes,Ariane a permis d’augmenter la pertinence du repérage,permettant de passer d’une logique de prévention fondée surdes critères àune logique de prévention adossée aux besoins desfamilles. Le contact a été facile, selon les femmes comme lesprofessionnelles.
Conclusions : Nos résultats montrent que le dispositif Ariane apermis d’instaurer une relation de confiance entre les familles etles services. Les implications pour lamodification des politiquesdans le sens de l’« aller-vers » sont également présentées danscet article.
Mots-clés : Prévention ; Grossesse ; Système de soutienpsychosocial ; Santé publique.

ûAbstract
Introduction: The organization of perinatal prevention in France
is based ona systemof universalism.Maternal and child protection
services are thus open to all, at the risk of excluding peoplewho do
not know where or how to find them. Targeted preventive
corrective measures, based on risk factors, correct some of this
inequity but create other negative effects.
Purpose of research: This article presents an innovative social
protocol in public health: the Ariane systematic prenatal contact.
It is based on the principle of proportionate universalism. Ariane
consists of a text message and a phone call at the beginning of
pregnancy. Aimed at all pregnantwomen, it allows information to
be transmitted orally on public systems of prevention and support
for parents. It alsomakes it possible to assess the needs of families,
along eight axes.
Method: This article presents the results of the pilot study of this
system, conducted in Moselle. In total, 14 midwiwes ant 11
parturients who were contacted during their pregnancy
participated in post-project interviews.
Results: The results show a very high level of acceptability of the
calls by all parties. According to the midwives, Ariane has made it
possible to increase the relevance of the identification, making it
possible to move from a prevention logic based on criteria to a
prevention logic based on the needs of families. The contact was
easy, according to both the women and the clinicians.
Conclusion: Our results show that the Ariane protocol make
possible to establish a relationship of trust between the families
and the services. Implications for outreach policies are also
presented in this article.

Keywords: Prevention; Pregnancy; Psychosocial support system;
Public health.
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Introduction

En France, le début des années 2020 a entraîné une prisede conscience collective sur l’ampleur sociale desproblématiquespérinatales, commeladépressionparentaleet l’ensemble des mauvais traitements infligés aux enfants(abus, négligence, maltraitance). Portée par un ensembled’initiatives politiques, cette préoccupation clinique etscientifique est devenue l’objet d’un débat politique etsocial [1, 2]. Affirmée au plus haut niveau de l’État, elle seconcrétise par les objectifs suivants : « Prévenir au plus tôtdes difficultés au sein de la relation parents-enfants, c’estéviter des ruptures, de la violence, de l’échec scolaire etparfois une mise en danger des enfants et des parents.Diffuser les savoirs autour dudéveloppement du bébé, c’estréduire les inégalités entre des familles qui y auraient accèset des familles plus vulnérables qui en seraient de faitexclues. » [3]En matière de prévention précoce de la dépressionpérinatale ou des mauvais traitements infligés aux enfants,lesétudesinterventionnellesmenéesdepuis lesannées1980ont décrit les effets de programmes ou d’interventionsauprès de familles recrutées sur la base de facteurs derisque [4-6]. Ces facteurs (jeune âge de la mère, précaritésocio-économique,monoparentalité, etc.) sont utiliséspourrestreindre les variabilités individuelles afin de mettre enplace des études contrôlées. Cette logique de préventioncibléeest fondéesur les facteurs« derisque ». Elle aentraînéune adaptation des interventions pour le bénéfice des sous-groupes ciblés. Les politiques fondées sur la préventionciblée créent plusieurs effets pervers : elles évincent les« faux positifs » (personnes avec des besoins, mais sansles facteurs de risque), peuvent stigmatiser les « fauxnégatifs » (personnes sans besoin, mais bénéficiant d’uneintervention car présentant les facteurs de risque) et créentdes effets de seuil (si l’intervention est dispensée auxfamilles dont le revenu est inférieur à X €, elle fera en sorteque deux familles gagnant 1 € de différence auront, pourl’une, 100%duservice et pour l’autre, 0%) [7, 8]. De ce fait,elle a une action limitée sur la réduction des inégalitéssociales de santé, parce qu’elle n’intervient pas surl’ensembledes facteursqui constituent legradient social [9].Enfin, ses corrélations pourraient être comprises commedes logiques causales (par exemple, « être jeune est unfacteur précipitant de dépression ») et réduire lacompréhension des problèmes visés.Au-delà de l’expérimentation, les systèmes publicsfrançais de prévention fonctionnent – en théorie – sans se

restreindre à certaines caractéristiques individuelles. Lesservices de protection maternelle et infantile (PMI) sontainsi en charge demultiplesmissions préventives destinéesaux « futurs parents », aux « femmes enceintes » aux« jeunes mères de famille, particulièrement les plus dému-nies » et aux « enfants de moins de 6 ans » [10]. Si uneattention particulière est ainsi recommandée aux servicespour les familles vivant dans des contextes défavorables, lamission des PMI demeure fondamentalement universelle.Une enquête menée en 2016 sur l’accessibilité auxservices de PMI [11] a montré que les servicescommuniquaient principalement avec les parents via desdocuments écrits. Ces derniers sont principalementcommuniqués de façon passive, par une « mise àdisposition » (ex. dans une salle d’attente ou envoyé parcourrier postal au domicile). Une analyse de la qualité deces documents écrits [12] a révélé que les informationsenvoyées par la PMI étaient souvent trop complexes et peuincitatives pour garantir un accès à la PMI pour tous. Ainsi,dans l’enquête « PMI 2016 », seuls 3 % des servicesdépartementaux de PMI déclaraient avoir un contact avecl’ensemble des nouveaux parents [11]. Il était égalementrapporté que près de six départements sur dix nedisposaient pas de moyen de contact téléphonique leurpermettant de joindre les femmes enceintes. Le formulairede déclaration de grossesse alors en vigueur(Cerfa 10112*05) ne comprenait en effet pas d’informationsur les coordonnées téléphoniques des parturientes.Sanspréjuger des besoinsdes familles, et de leur besoinderencontrer spécifiquement les services de PMI, ces donnéesrécentes sur l’accès aux services sont préoccupantes pourlemaintien de l’équité d’accès aux services de prévention.Alors que depuis les années 1980, de très nombreusesétudes en prévention précoce ont cherché à identifierles meilleures interventions possible pour réduire lesproblèmes survenant en période périnatale, aucun effortsemblable n’a été mené sur l’accessibilité aux services.Pourtant, il est désormais essentiel que ces chantiers soientmenés conjointement. L’universalisme proportionné [13]appliqué à la prévention semble le seulmoyend’obtenir desrésultats préventifs à l’échelle de la population générale(et pas seulement au sein des échantillons expérimentauxexposés aux interventions testées). Il s’agit d’un objectifintégré que les pouvoirs publics doivent poursuivre pourrestaurer l’équité d’accès à des services de qualité.Dans le cadre d’une programmation de recherche sur lerenforcement des capacités préventives des PMI, notreéquipe a souhaité poursuivre deux objectifs en matièred’accessibilité. Le premier était de tester la portée d’uncontact prénatal systématique auprès de futurs parents,
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incluant une information sur les PMI et une évaluation desbesoins des familles. Le second était de modifier, en cas desuccès de cette étude pilote, l’organisation de la déclarationobligatoire de grossesse, en intégrant à son formulaire uncontact téléphonique permettant aux PMI de réaliser descontacts précoces informatifs et évaluatifs.
Méthodologie

Ariane, le contact prénatal universelL’ambition du projet Ariane était de développer un outilsystématique permettant d’informer les familles sur lesservices publics, d’une part, et d’évaluer leurs besoins,d’autre part, dès la grossesse. L’intervention Ariane a ainsiété développée. Ariane consistait en (i) un envoi systéma-tique de SMS contenant de l’information et un recueil deconsentement explicite pour recevoir un appel télé-phonique et (ii) le cas échéant, un appel téléphoniqueinformatif et évaluatif lui-même. Le projet a reçu l’avis favo-rable 19/051-3 du Comité de protection des personnesOuest V. Un partenariat entre l’équipe de recherche et ledépartement de la Moselle a permis la mise en œuvre del’intervention, d’octobre 2019 à février 2020 sur l’ensembledu territoire du département et avec le concours du servicedépartemental de PMI.
Le message texte (SMS)Le message texte permet de remplir trois objectifs :annoncer l’appel, délivrer de l’information initiale sur laPMI et recueillir un consentement explicite des partu-rientes. Le défi rencontré dans ce projet pilote était que lesservices de PMI ne pouvaient pas disposer aisément dunuméro de téléphone mobile des parturientes. Il a éténécessaire d’associer plusieurs bases de données départe-mentales, en liant la base de déclaration de grossesse (PMI)à une base comportant des numéros de téléphone récem-ment collectés auprès d’adultes du département (via laCaisse d’allocations familiales – CAF). Pour des raisonséthiques, le message texte suivant a été adressé par la CAFseulement aux parturientes dont la grossesse avait étédéclarée et pour lesquelles elle disposait d’un numéro detéléphone valide : « Bonjour ! C’est votre caisse d’alloca-tions familiales ! Les sages-femmes du département de laMoselle accompagnent gratuitement tous les parents.Pouvons-nous leur transmettre votre numéro de téléphone

pour qu’ils prennent de vos nouvelles au 4e mois degrossesse ? Répondez OUI/NON à ce SMS (24 h). Merci. »Par ailleurs, l’acceptabilité d’un appel téléphoniquen’ayant jamais été évaluée, nous avons souhaité recourir àune méthode de contact non intrusive et familière. L’usagedu SMS pour transmettre de l’information en période péri-natale est aujourd’hui populaire auprès de plusieurs typesd’acteurs et a montré un certain intérêt pour la transmis-sion d’informations de manière universelle [14]. Lecomportement recherché à travers le SMS Ariane étaitainsi le consentement explicite à recevoir un appel télé-phonique subséquent du service de PMI. Le SMS étaitadressé aux parturientes dès réception de l’avis de gros-sesse, soit vers 14 semaines de grossesse, dans le cadre dece projet.
L’appel téléphoniqueL’appel téléphonique Ariane avait un objectif informatifet un objectif évaluatif. Il a été mené par une équipe desages-femmes cliniciennes du service de PMI. Dans unpremier temps, l’appelante présentait à la future mère lesobjectifs de l’appel (répondre aux questions des futursparents, informer sur les services offerts par la PMI, iden-tifier la PMI la plus proche dudomicile de la famille, réaliserune évaluation de leurs besoins). Les principaux servicesofferts par la PMI en pré- et postnatal étaient par la suiteprésentés, ainsi que les conditions d’accès (lieu, gratuité).Les questions des familles pouvaient être abordées avantou après l’évaluation des besoins. Cette dernière consistaiten un questionnaire semi-structuré abordant 8 thèmes et13 sous-thèmes : qualité du logement, grossesse (suivi degrossesse, planification, santé gravidique), précédentesgrossesses et enfants aînés, enjeux sociaux (finances,isolement social, monoparentalité), couple, connaissancedes services, santé mentale (anxiété, dépression) et touteautre thématique apportée par la famille.Le questionnaire a été conçu par l’équipe de recherche,avec l’aide d’un groupe d’experts en santé et santémentalepérinatales (médecins, psychiatres et psychologues) quiont révisé la sélection et les types de thématiques choisieslors d’une première lecture d’un document préparatoire,puis ont validé le questionnaire définitif, ajusté selon leursrecommandations. Les thématiques ont été choisies demanière à répondre (a) aux missions de la PMI et (b) auxenjeux sociaux et de santé les plus fréquemment rencontrésen périnatalité. Pour chaque thème, une question d’ouver-ture (« question-filtre ») était proposée (par exemple, pourle sous-thème « planification de la grossesse », dans lethème « santé gravidique » : « Votre grossesse était-elle
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attendue et programmée ? »), une seconde questionpermettait ensuite à l’écoutante d’évaluer l’ampleur despréoccupations et l’éventuelle décision de prise en chargequi pourrait en résulter (sur le même exemple : « Était-ceun coup dur, pour vous, d’apprendre cela ? »).L’ensemble des 13 sous-thèmes était abordé parl’intervenante clinicienne. Lorsqu’une préoccupationclinique interpellait cette dernière, une décision de priseen charge était réalisée, en fonction du problème rapportéet selon les souhaits de la famille. Celle-ci pouvait se voirproposer une visite à domicile prénatale, une rencontre encentre de PMI, ou l’organisation d’un rendez-vous avec unpartenaire spécialisé du centre de PMI.Avant de débuter les appels téléphoniques, les sages-femmes participant au projet ont reçu une journée deformation. Lors de cette journée, une formatrice cliniciennede l’équipe de recherche a présenté le dispositif et le ques-tionnaire de manière à pouvoir réaliser très vite des misesen situation. Les objectifs de cette journée de formationétaient de familiariser les professionnels avec le projetglobal, de renforcer leur aisance vis-à-vis de l’outil « télé-phone » et de les sécuriser sur le contenu de l’entretientéléphonique d’évaluation des besoins.
ImplantationLe processus d’implantation a d’abord consisté àconsulter les équipes de la PMI pour vérifier si le messagetexte était un outil convenable dans leur cultureinstitutionnelle, et pour revoir ensemble le questionnairetéléphonique. Le SMS et le questionnaire ont chacun faitl’objet de modifications et d’adaptations syntaxiques pourrépondre aux habitudes et commentaires des sages-femmes. Le SMS a ensuite été validé par la personneréférente en matière de règles Commission nationale del’informatique et des libertés (Cnil) et règlement généralsur la protection des données (RGPD) au sein dudépartement. Dans un deuxième temps, les numéros detéléphone furent récupérés par les services informatiquesliés à la PMI. Dès réception d’un ensemble de numéros defemmes enceintes, un envoi était effectué par le modulecontact Everyon d’Orange®, géré par les servicesdépartementaux. Les numéros ayant généré un retourpositif (pour l’appel téléphonique) étaient ensuite intégrésà une base d’appel gérée en interne par les servicesinformatiques et accessible aux 14 sages-femmes. Cesdernières pouvaient ensuite appeler les personnes et fairele suivi en utilisant l’outil de questionnaire Kizeo Forms®proposé par le prestataire technique du départementOrange®. Les réponses collectées n’étaient accessibles

qu’aux équipes dudépartement. Les données de recherchesanonymisées furent partagées à l’équipe de recherche àdesfins d’évaluation du dispositif. L’enjeu d’un tel dispositif estde s’appuyer sur l’existant pour ne pas démultiplier lesoutils et les ressources déjà en place dans le service.
ÉvaluationLa première étape évaluative d’Ariane consistait à vérifierson acceptabilité par les professionnels, d’une part, et sonacceptabilité par les parents contactés, d’autre part. Deuxétudes qualitatives ont ainsi étémenées.
Entretiens auprès des sages-femmesLes14sages-femmesayantréalisé lesappelstéléphoniquesont été contactées par une assistante de recherche pourréaliser un entretien de retour d’expérience, une fois lesentrevuesaveclesfemmesenceintesterminées(février2020).L’ensemble de ces professionnelles a accepté de participer àl’étude.Lesentrevues,d’uneduréedequinzeàtrenteminutes,abordaient leur expérience générale lors de l’utilisation dudispositif, mais aussi la formation à l’outil d’évaluation,l’acceptabilité de ce dernier, le rapport aux parents, via letéléphone, et les éventuelles difficultés rencontrées.
Entretiens auprès des femmes enceintesÀ l’issue de leur entretien, 11 femmes enceintes ayantréalisé l’entrevue avec les professionnelles de PMI ont puêtre contactées. Lapropositiondeparticipation («Acceptez-vous d’être recontactée par une personne de l’équipe derecherche pour répondre à quelques questions à proposde l’entretien que nous venons d’avoir ? ») était faite par lasage-femme, à la suite de l’entretien. Lorsque la personneacceptait, elle était recontactée dans de brefs délais (unesemaine) par l’assistante de recherche en charge desentretiens. Ceux-ci ont été initiés en janvier 2020, troismoisaprès le début de l’intervention, de manière à assurer queles entretiens porteraient sur des expériences auprèsde professionnelles maîtrisant bien l’outil Ariane. Lesentrevues, d’environ vingtminutes enmoyenne, abordaientl’expérience d’avoir reçu un SMS puis un appel télé-phonique, les premières réactions face à l’intervenante, larelation avec celle-ci puis l’expérience globale de l’« aller-vers », initiée par la PMI.Le recrutement a été réalisé jusqu’à obtention d’unesaturation théorique (lorsque les nouveaux entretiensn’apportent plus de données supplémentaires à l’analyse,réalisée parallèlement [15]).
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Analyses des entretiensLes entretiens ont été transcrits puis en utilisant laméthode d’analyse thématique de contenu [16] ensix étapes (familiarisation avec le corpus, génération decodes, génération de thèmes, raffinage des thèmes, défini-tion des thèmes et production du rapport de données).L’ensemble du corpus a été catégorisé selon cette approche.Une analyse intégrative a par la suite permis une synthèsedes expériences des sages-femmes et des femmesenceintes, ici rapportées.
Résultats

Cette section rapporte la synthèse des données recueil-lies auprès des femmes enceintes et des sages-femmesappelantes. Eu égard à leur investissement, les entretiensavec ces dernières ont été plus détaillés et approfondis. Lescitations illustratives des résultats en sont le plus fréquem-ment tirées. Cependant, la synthèse ici présentée porte surl’ensemble des 25 entretiens réalisés.
Accès aux familles et image de la PMILes sages-femmes et les mères soulignent la pertinencede l’utilisation du SMS et du téléphone pour présenter lesservices de PMI. Moyens modernes de communication, ilspermettent de joindre davantage de femmes enceintes etpermettent de respecter leur choix en matière de serviceproposé.Pour les sages-femmes, le SMS se démarque favorable-ment du courrier postal. Il semble un moyen plus efficacepour entrer en contact avec les mères :« [Le SMS est un] moyen moderne qui permet d’atteindre
tout le monde en comparaison au courrier. Parfois, elles
n’ouvrentmême pas l’enveloppe, car elles pensent que c’est
de la publicité. »« Elles attendent notre appel versus un courrier
déshumanisé. »De plus, le SMS permettrait de donner une imageproactive et moderne du département :« Il faut avancer, le courrier n’est plus d’actualité. Les SMS,
portable ou courriel me paraissent indispensable. Sinon on
garde une image passéiste du département. »

Certaines sages-femmes ont rapporté que, lors de leursappels, certaines femmes ne connaissaient pas la PMI ouen avaient une image erronée. Quatre des 11 femmes inter-rogéesontaffirméqu’ellesneconnaissaientpas laPMIavantl’entretien téléphonique. Une des répondantes souligned’ailleurs que l’image de la PMI est peu favorable pour denombreusespersonnesetsouhaiteque ledispositifpermettede continuer à développer la présentation des services :« J’espère qu’on va pouvoir développer nos présentations
de services et avoir une autre image de nos services…
L’image de la PMI est souvent liée au social. Il y avait des
gens qui étaient vexés qu’on les visite parce qu’ils ne
comprenaient pas vraiment nos services. »« J’expliquais un petit peu les missions des PMI et c’était
plus clair pour elles. Il y avait moins d’appréhension par
rapport à la protection de l’enfance. »Pour les 11 femmes appelées, le SMS et l’appel ont laisséune image positive de la PMI. Elles ont déclaré avoir sentiqu’on se préoccupait d’elles et qu’on était à leur écoute :« [Le nouveau dispositif m’a laissé une] très très bonne
image, car on s’intéresse au citoyen, on leur donne la
chance de pouvoir s’en sortir, de s’exprimer, de trouver des
solutions. »Deux femmes ont aussi rapporté que le dispositif leura permis de changer leur vision sur la PMI, car elles l’asso-ciaient à l’aide sociale à l’enfance ou encore à des femmesen situation de précarité :« Une bonne image, on a tendance à se dire que c’est pour
une catégorie de femmes, mais ce n’est pas parce qu’on
n’est pas en situation de précarité qu’on n’a pas besoin de
ces services. »Un résultat non attendu d’Ariane a été la satisfactionexprimée par les sages-femmes de joindre des femmesmultipares et qui ont exprimédes besoins durant leur gros-sesse, alors que le dispositif de contact préalable (de miseà disposition) les aurait a priori écartées de l’intérêtprioritaire du département :« Avoir des dames qui n’en étaient pas à leur premier bébé,
qui avaient des questions. C’est une grosse surprise, car
elles ne sont pas la population visée. »D’autre part, des femmes ne répondant pas aux autrescritèresdevulnérabilitésétablisontpurecevoirdesservices :« [Le dispositif m’a permis de] rencontrer des mamans
que je ne serais pas allée voir sans l’entretien parce que nos
critères de vulnérabilité ne sont pas en adéquation avec les
demandes des mères. »
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Enfin, à travers ce dispositif, les futures mères ont, selonles sages-femmes, le pouvoir de choisir ce qu’elles désirentenmatière de soutien gravidique. Elles disposent du tempsnécessaire pour clarifier leurs besoins et elles saventqu’elles peuvent contacter une professionnelle si – etquand – elles le souhaitent.
Contenu de l’entretienSix des 11 femmes ayant reçu l’appel ont déclarés’être senties concernées par l’ensemble des questions(13 sous-thèmes).Quatre femmesont indiquéque certainesquestions ne les concernaient pas. Deux d’entre elles ontaffirmé vivre dans un environnement privilégié et quecertaines questions leur paraissaient, à cet égard, moinspertinentes.En ayant une meilleure compréhension de la PMI, lesmères seraient, toujours selon les sages-femmes, plusréceptives à parler de leurs enjeux, à recevoir de l’aide età recevoir les sages-femmes à domicile lorsqu’elles enressentent le besoin :« Un premier contact téléphonique permet de balayer
d’éventuelles vulnérabilités. Ça les rassure de ne pas avoir
quelqu’un qui arrive chez elles, comme ça. »Une rencontre avec une professionnelle a été proposée à7 des 11 mères. Parmi celles-ci, deux en avaient déjàrencontré une, au moment de la réalisation de l’entretien,deux avaient l’intention d’en rencontrer une sous peu.Les trois autres ont déclaré être déjà suivies et bieninformées.

Accueil du dispositif par les femmes contactéesLes sages-femmes rapportent que, durant cette expé-rience, aucune mère n’a réagi négativement à l’appel télé-phonique. Au contraire, les mères étaient ouvertes,accueillantes, positives,à l’écoute et d’accordpour répondreaux questions :« Les femmes trouvent que c’est une bonne méthode, c’est
accepté. Elles disent que c’est une bonne idée de contacter
les gens de cette manière. On me disait : Je vous remercie
de votre appel. »« Elles s’épanchent assez facilement. J’étais surprise qu’elles
évoquent des choses assez intimes tout de suite. »L’impression des sages-femmes est d’ailleurs confirméepar le discours des futures mères. Selon elles, l’appel leura permis de poser des questions, d’avoir quelqu’un àl’écoute et qui se soucie d’elles. Toutes les femmes

interrogées soulignent qu’elles n’ont ressenti de malaiseà aucunmoment, aucune question ne leur laissant un senti-ment d’étrangeté :« Je ne me sentais pas obligée d’échanger sur certains
points, elle est restée sur mes besoins. »« Je me suis dit qu’on s’intéressait à moi et à mon futur
bébé. Pour une maman moins entourée, c’est le moment
d’appeler à l’aide. »

Efficacité de la réponseLe dispositif a permis de répondre aux besoins deplusieurs mères. D’abord, l’appel a permis de répondre àdes questionnements, d’offrir de l’écoute et du soutien :« Les femmes se livrent beaucoupet j’ai dû écourter certains
appels et proposer une visite. Elles ont toutes accepté. »« Avec le courrier, elles s’en saisissent très peu. Là, elles
savent qu’elles peuvent nous rappeler s’il y a quoi que ce
soit. Il y a une porte ouverte. »Le dispositif a par ailleurs le potentiel de joindre lesfemmes tôt dans leur grossesse et de les soutenir :« Si on arrive à appeler tôt dans la grossesse, on peut
combler un vide. Elles n’ont pas encore passé l’entretien
prénatal. Elles sont souvent perdues en début de grossesse.
Cela répond à leurs demandes. »Neuf futures mères ont spontanément exprimé quel’intervention leur avait permis de constater qu’ellespouvaient compter sur un organisme vers qui se tournerlorsqu’elles ont des questions ou des besoins. Grâce audispositif, deux femmes rapportent avoir reçu de l’aideconcrète durant leur grossesse :« J’étais en situation de déménagement, ça m’a aidé à
savoir qui peut me renseigner, vers qui me diriger. Cette
sage-femme a un rôle de coordonnatrice, sur toutes les
personnes qui existent autour de la grossesse et de la
maternité. Une sage-femme libérale ne le fait pas forcé-
ment. La PMI propose une vision plus globale. »

Effet sur les visites à domicileSelon l’expérience des sages-femmes, Ariane a permisde diminuer le nombre de visites à domicile infruc-tueuses. Celles qui ont été réalisées l’ont été chez lesfemmes pour lesquelles un besoin avait été repéré autéléphone. L’entretien téléphonique permettait parailleurs de répondre à certaines questions pouvant êtreapportées par téléphone. La visite à domicile prenait lesens, selon les sages-femmes, d’un outil parmi d’autres
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plutôt qu’un outil systématique. Les sages-femmesdéclarent enfin que le taux de « portes fermées » auraitété nul, à la suite de l’appel Ariane, comparativement à18% auparavant :«Même si le dispositif prend un peu plus de temps, on en
perdmoins à faire des visites (par exemple, quand je tombe
sur une porte close après 1 h 30 de route). »« L’appel permet de fixer une date et elles sont là pour la
visite. Je n’ai eu aucun échec sur toutes les visites
programmées par téléphone. Quand c’est par courrier, il y
a énormément d’échecs. »De surcroît, l’appel précédent la visite permet de mieuxcerner les besoins des mères et de rendre les visites plusadaptées à leurs besoins :« Les échanges au téléphone nous permettent d’avoir une
bonne idée du profil de la personne avec lequel on échange
et de rendre les visites à domicile plus pertinentes et plus
ciblées. »

Intégration du dispositif dans le travail des sages-femmesAriane a, selon les sages-femmes, permis de les aiderdans leurs tâches et leur mission. De plus, elles s’appro-prient assez facilement le dispositif. Néanmoins, ellesrapportent que celui-ci peut bouleverser leur rythme detravail.Au début de cette expérience, les sages-femmes ont reçuune formation qui s’est révélée moins soutenante quel’expérience des premiers entretiens elle-même :« Ça nous a orienté, mais on se sent plus à l’aise quand on
commence directement l’expérience. »De plus, elles rapportent n’avoir rencontré aucune diffi-cultéparticulière en lien avec l’utilisation et l’appropriationdu dispositif. Elles pouvaient compter sur des collègues ousur des réunions d’équipe pour discuter de certaines situa-tions plus difficiles.Le dispositif leur a permis de se sentir reconnuesdans leur travail et de mieux répondre aux besoins desfamilles :« Complètement différent d’avant, où on s’imposait. On a
l’impression d’être vraiment à leur disposition et à l’écoute
de leurs demandes. »Selon les sages-femmes, Ariane a également soutenuleurs conditions de travail en leur permettant de joindredes femmes qui étaient motivées pour être contactées :« C’est sympa de contacter des gens qui souhaitent être
contactés. »

Enfin, elles se sont senties plus utiles, plus disponibles etplus efficaces. Certaines cliniciennes ont explicitementexprimé qu’elles souhaiteraient la poursuite et la générali-sation du dispositif.Sur un registre plus confrontant, le bouleversement deshoraires et la surcharge de travail que peuvent représenterles appels ont été soulevés. Puisque lamajorité des femmesenceintes travaillent, les sages-femmes ont de la difficultéà les joindre durant leurs propres heures de travail.Certaines d’entre elles ont dû adapter leurs horaires.De plus, puisque les appels représentent une tâche supplé-mentaire, elles ont parfois pris du retard sur leurs autrestâches :« Je ne pouvais pas appeler quand je recevais des messages
à cause de la charge de travail. Je ne pouvais pasme rendre
disponible tout de suite. Il y a eu aumoins unmois, unmois
et demi avant que je commence vraiment à m’y mettre.
Ça a fait boule de neige et je cumulais le listage. Ça me
faisait paniquer. »L’organisation de son temps de travail et le renforcementdes moyens sont les pistes privilégiées pour gérer lesurcroît d’activité :« Je pensais que ce serait chronophage ou que ça nous
mettrait plus de pression, mais il faut qu’on apprenne à
travailler différemment. »« Très enrichissant, j’espère qu’on va continuer comme ça.
J’espère que je ne vais pas tout le temps me retrouver avec
une quantité astronomique d’appels à passer. Il faut qu’on
s’organise tous au niveau de l’agenda. »

Limites du dispositif

• Interactions avec le conjointDes sages-femmes ont soulevé que leur plus grande diffi-culté concernait la réception du SMS par le conjoint. Lenuméro de téléphone au dossier CAF était fréquemmentcelui du conjoint de la future mère (souvent en raisond’une barrière de langue pour la femme enceinte). Lessages-femmes se sont parfois retrouvées désemparéesen réalisant l’entretien directement avec le conjoint, sansavoir reçu d’instruction ou de formation spécifique à cetégard :« La seule difficulté, ce sont les maris. Ce sont leur numéro
et c’est eux qui ont répondu au SMS. Donc, après, ce sont
eux qu’on a au téléphone. Parfois, c’est à cause de la
barrière linguistique. Mais l’entretien n’est pas aussi libre
que lorsqu’elles sont seules. »« Quandmonsieur répond, il est présent derrière la femme,
c’est gênant. »
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Dans lemême ordre d’idée, il a été soulevé qu’il était plusdélicat et plus difficile de dépister la violence conjugale partéléphone. En effet, la sage-femme n’a pas la certitude quela mère peut librement parler en l’absence de retour vidéoou d’observation directe.
• L’incompréhension du SMSIl a été soulevé que le SMS était parfois mal compris parlesmères. Ces dernières n’ont pas systématiquement fait lelien entre ce message et la PMI. Pour d’autres, ellesrépondaient favorablement au SMS, mais sans réellementcomprendre de quoi il s’agissait :« Souvent elles me répondaient : “Ah j’ai répondu oui, mais
je ne savais pas vraiment c’était pour quoi”. »Les sages-femmes pensent que certaines mères ontd’ailleurs refusé l’entretien puisqu’elles n’en avaient pasbien compris l’objectif. Elles suggèrent d’insérer un lien quimène vers un réseau social ou vers une vidéo de présenta-tion de la PMI. Ainsi, les femmes seraient dans une meil-leure position pour répondre au SMS.

• Difficulté à joindre les mèresTel que mentionné précédemment, le nombre d’appelspasséspour joindre lesmèrespouvaitêtreélevé, constituantune limite d’un dispositif implanté dans un rythme detravail à « horaires de bureau » :
« Le nombre d’appels avant d’avoir la personne [est unedifficulté]. D’une part, elles ne connaissent pas le numéro.
On laisse un premier message et la dame rappelle. Je suis
toujours à deux appels au moins avant d’avoir un
échange. »

Discussion

Les enjeux périnataux sont des problèmes sociauxsouvent invisibles. Ils sont associés à une image négativede la parentalité, et de ce fait sont sous-déclarés, sous-détectés et sous-traités [17, 18].L’universalisme proportionné est défini comme unemanière universelle de dispenser des services, avec uneintensité proportionnée aux besoins des individus permetde penser des systèmes préventifs à l’échelle des popula-tions qui réduisent les inégalités sociales de santé [13, 19].La prévention universelle proportionnée est ainsi fondéesur les besoins des familles et non plus sur leurscaractéristiques.

Cet article présentait les résultats du dispositif de contactprénatal systématique intitulé Ariane. Composé d’un SMSet d’un appel téléphonique, il avait pour objectif d’informersystématiquement les femmes enceintes des servicesauxquels elles peuvent prétendre, et d’évaluer avec elles lesbesoins auxquels ces services pourraient répondre. Lesrésultats de cette recherche ont montré que, autant pourles sages-femmes en charge de cette clinique préventiveque pour les futures mères en ayant bénéficié, l’implanta-tion de ce nouveau dispositif était pertinente. Ariane a étésystématisé dans le département-pilote et a été étendu à denombreux autres. Le travail préparatoire a contribué àalerter les pouvoirs publics sur la nécessité de favoriser laproactivité des services de prévention et, pour cela, de leurfournir les moyens de contact nécessaires. À la suite decette expérimentation, un nouveau formulaire de décla-ration de grossesse (Cerfa 10112*06) a été édité endécembre 2020, comprenant l’indication du numéro detéléphone des parturientes et leur indiquant qu’aveccelui-ci, la PMI était susceptible de les contacter.Au-delà de la modification essentielle des moyens decontacts, Ariane a généré des plus-values notables parrapport aux modes de fonctionnement traditionnels de laPMI (courrier,mises à disposition). Selon les sages-femmesayant la responsabilité de sa mise en œuvre, il permet dejoindre davantage de familles, qui ont un profil différent decelui précédemment recherché par les cliniciens du dépar-tement (primiparité, par exemple). Le moyen de contact aparumoderne et adapté à son temps, permettant de contri-bueràactualiser l’imageassociéeà la PMI (ex. lesdépliants).Le caractère systématique de l’entretien portant sur les13 sous-thématiques a permis aux cliniciennes dequestionner dès la grossesse un ensemble de thématiquessur lesquelles la vulnérabilité de chaque famille a pu (ounon) s’exprimer. Les conséquences positives exprimées surles suivis subséquents (les sages-femmes étant attendues,les portes n’étant plus fermées) pourraient être comprisesen appliquant le modèle d’alliance de Bordin utilisé enpsychothérapie [20]. Selon ce modèle, l’alliance entre unprofessionnel et un usager est tributaire (a) d’un accord surles buts à atteindre, (b) d’un accord sur les tâches pour yparvenir et (c) d’une relation interpersonnelle de qualité.L’introduction d’un contact préalable téléphonique telqu’Ariane, permettrait sans doute de créer un accord surles buts et de préparer la relation interpersonnelle, expli-quant l’excellente recevabilité par les familles et lacompliance à recevoir la visite du service par la suite.En ce qui concerne les limites de l’expérimentation et lespoints à corriger, on notera la restriction de la langueutilisée dans les SMS (pour l’instant exclusivement le
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français) si la couverture de la population française enmatière de téléphonie mobile est très importante, on nesaurait en inférer que l’utilisation des SMS permette detransmettre systématiquement une information avec lacertitude qu’elle soit bien reçue et comprise. Ce point estd’autant plus sensible que certains départements ont despopulations très diversifiées. Dans le cas de populationsd’immigration récente, par exemple, le bénéfice d’une aidepublique, gratuite et universelle serait sans aucun douteimportant, et nécessiterait pour cela de pouvoir s’adapterà leur langue privilégiée. Par ailleurs, il sera important dansde futures itérations de ce dispositif de communiquer avectous les acteurs de terrain réalisant les déclarations degrossesse (médecins généralistes, gynécologues, infir-mières, sages-femmes libérales). Ils pourront renforcer ledispositif en informant les femmes enceintes de son exis-tence et de contacts à venir de la part de la PMI (SMS ettéléphoniques). Sur le même registre, il sera nécessaired’évaluer le taux d’atteinte de la population-cible, celui-cine pouvant être garanti par la simple utilisation d’unnuméro de téléphone, qui peut être utilisé par plusieurspersonnes.L’exigence d’une motivation des parturientes (restrei-gnant la population éligible, devant expressément mani-fester son désir d’être contactée) pourra être corrigée parle fait que laPMIdisposedésormais elle-mêmedesnuméroset du consentement des parents à être contactés. Enfin,il sera nécessaire d’améliorer le dispositif de formation eny intégrant un module couvrant les relations avec lesconjoint.e.s et/ou coparents des femmes enceintes.Lesprochaines recherchesportant sur le dispositif Arianeauront pour objectif (i) d’évaluer le coût-bénéfice, en seconcentrant notamment sur les économies générées parla baisse de « portes fermées » à la suite de l’appel télépho-nique, (ii) de comparer les besoins exprimés par les parentsavec la présence ou non des anciens « facteurs de risque »de manière à tester l’hypothèse de supériorité du modèleuniversel proportionné sur le modèle ciblé et (iii) de testerl’impact à l’échelle de la population (recevabilité, taux depénétration, taux de réponse, etc.) de l’implantation dudispositif sur l’ensemble d’un territoire.
Aucun conflit d’intérêts déclaré
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